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Morges en 1798: Port ou Riviera?

Andre Lasserre, Nathalie Gardiol, Anne Radeff

Un peuple emancipe commence volontiers par se compter. En
1798, les Vaudois n'ont pas fait exception et ont procede en mai ä

un denombrement des feux et des habitants de l'ensemble du terri-
toire1.

La population de Morges decline en cette fin du XVIIP siecle.
La revolution, le depart de families bernoises et fran^aises ont
concouru ä la depopulation, mais le mal etait plus ancien puisque,
de 1771 ä 1798, la perte avait de ja ete de quelque 500 personnes. Le
mouvement se prolongera encore, lie sans doute ä de mauvaises
conditions economiques qui devaient avoir des repercussions
rapides sur une ville dont les activites etaient apparemment liees au
transit plus qu'ä la production. De Lausanne a Sainte-Croix, le
canton ne manque pas de communes plus populeuses: Morges
occupe la 8C place seulement, peut-etre la 4e si l'on ne compte que

1 Cet article s'appuie sur le travail de saisie informatique et d'analyses de
donnees realise dans le cadre d'un seminaire par un groupe d'etudiants de la
Faculte des Sciences sociales et politiques. Les comparaisons avec Lausanne ont
ete rendues possibles grace a d'autres seminaires de la meme Faculte et de celle des
Lettres. Les etudiants qui ont ainsi contribue ä ce travail sont trop nombreux pour
etre nommes ici. Nous les remercions. — Les fichiers de donnees informatiques
sont a la disposition des chercheurs.

Voir Anne-Marie Amoos, Le recensement vaudois de mai 1798, dans RHV1981,
P- 5 7-97; Anne Radeff, Espace et differenciation urbaine: une analyse factorielle de la
population de Lausanne d la fin du i8eme siecle, dans History ofurban ideas, 1986, p. 401-
410; Lucienne Hubler, Lapopulation de Vallorbe du XVJ' au debut du XIX' siecle,
Lausanne 1984, 527 p. voir p. 14 s. En 1764, les pasteurs et en 1766 J.L. Muret,
egalement pasteur, avaient dejä procede i des recensements et analyses demogra-
phiques, voir Andre Faviere, Evolution de lapopulation de Morges, Lausanne i960,
27 p.
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les communes urbaines ou Lausanne (9021 habitants) et Vevey
(3268) occupent, et de loin, les premieres places2.

Point de rupture de charge entre le lac et la route, centre agro-
viticole quand meme, Morges a son originalite dans le pays ou seul

Vevey pourrait revendiquer une position analogue, avec plus de

poids encore.
Une petite ville de 2200 habitants en chiffre rond, trois rues

pour les accueillir, la Grande et la Petite Rue (aujourd'hui rue
Louis-de-Savoie), Couvaloup, un quartier hors les murs: le Bourg
Franc, ä la sortie Nord-Est; quelques maisons isolees dans la cam-
pagne, voilä le cadre de vie d'une commune urbaine qui ne dispose

que d'un faible territoire rural (avec des limites territoriales qui
changent peu, sur les 19 chefs-lieux de district, Morges occupe
aujourd'hui 341 ha, en ij6 position), mais d'un port de commerce
et de vastes etendues lacustres. L'absence de quai isolait cependant
les habitants du lac. Le recensement ignore les venelles qui quadril-
lent la cite et servaient plutot de depotoirs nettoyes de temps a autre
que de sorties pour les immeubles.

Morges est une ville au sens ancien, puisqu'elle est entouree
de murailles, et au sens moderne, puisqu'on y trouve les professions

les plus variees, qui ne pourraient pas toutes se rassembler
dans un village, de l'accoucheuse au geographe en passant par
l'organiste; mais la campagne est presente, avec ses agriculteurs
en pleine Grande Rue, et ses viticulteurs qui colonisent Couvaloup,

au plus pres de leurs vignes. Dans un aussi faible espace
on ne saurait trouver de veritables quartiers specialises. Nean-
moins, des preferences se manifestent: la Petite Rue abritait
plutot les travailleurs du secondaire. C'est du reste la que se

trouvait une tannerie. Loger en bordure du lac ne passait pas
pour un privilege, semble-t-il, puisque seuls les residents de cette
artere plutot populaire avaient facade et souvent jardin sur le

port. La Grande Rue, eile, accueillait une plus forte proportion
de gens du tertiaire et des rentiers, mais ils etaient loin d'y loger
seuls, d'autant plus que pres de la moitie de tous les habitants
y avaient leurs quartiers, les femmes «chefs de famille» surtout.
Iis y jouissaient d'un cadre plus spacieux: dans des maisons qui

2 A. Faviere, op, cit., p. 19 donne les chiffres suivants: 1771: 2602 habitants,
1798: 2157 (en realite 2191), 1803: 2059.
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avaient comme ailleurs 2 ou 3 niveaux, rarement 4, ils
disposaient d'un peu plus de place que dans la Petite Rue; on y
trouvait en effet 9,4 habitants par maison, au lieu de 10,3. A Couva-
loup, en revanche, on etait plus ä l'aise, chaque maison comptait
1,8 foyer en moyenne contre 2,7 ä la Petite Rue et 2,8 a la Grande.
De nombreux vignerons y logeaient, occupant tout l'immeuble et
faisant descendre a 8,4 la densite par maison. Les clivages sociaux
se manifestaient peut-etre dans la repartition par etages, mais les

agents du recensement ont malheureusement traite avec negligence
cette rubrique de leur questionnaire, et l'on ne peut rien affirmer.

A partir de cette source, il etait tentant de chercher ä tracer un
portrait du Morgien moyen: les rubriques y sont variees, de la

commune d'origine au metier ou au nombre d'enfants des
habitants. L'ordinateur trie et combine aisement ces informations.
Depassant l'ancienne querelle entre histoire «qualitative» et his-
toire «quantitative»3, il aurait fallu deceler les rapports multiples
liant un individu aux groupes auxquels il appartient. A partir de

toutes les donnees saisies en machine, on aurait pu confronter le

Morgien moyen aux cas particuliers. Nous avons cependant vite
compris que ce Morgien moyen n'existait pas plus en 1798 qu'il
n'existe de nos jours et qu'il fallait travailler a l'echelle de groupes
plus reduits et moins heterogenes que le total des personnes recen-
sees pour avoir une approche satisfaisante — parce que plus
nuancee — des personnes ayant vecu ä Morges en 1798.

Nous avons alors choisi deux criteres de differentiation claire-
ment indiques par le recensement: le sexe d'abord, le Statut de

l'individu au sein du groupe syno'ique4 d'autre part. Hommes et
femmes sont qualifies de chefs de famille, pensionnaires, ouvriers
ou domestiques. Chaque foyer a un chef, quel que soit le nombre
de ses membres. Les epouses forment une autre categorie bien
distincte, sur laquelle nous sommes presque aussi mal renseignes

3 «Histoire... Mesure», preface ä la revue Histoire et mesure, n° 1, 1986.
4 «Un groupe syno'ique est une communaute de consommation qui coincide

souvent ä la campagne avec une communaute de production»; Groupe de recher-
ches en anthropologic, Essai de Monographie comparee de deux villages du canton de

Vaud, Oppens et Orkens, Montreux 196 5, p. 231. La consommation commune est
certainement celle du logement, accompagnee — mais pas toujours — de certains
repas et de services divers. Dans les families habitant en ville de Morges, la
communaute de production est souvent discutable.
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que sur le groupe des enfants5. La partition semble a priori fort
claire, d'autant plus qu'elle presente l'avantage de reposer sur des

distinctions dejä effectuees dans la source utilisee. En fait, la definition

du Statut des individus n'est pas toujours facile. On peut
opposer les chefs de famille — proprietaires ou locataires de leur
logement — aux pensionnaires, ouvriers ou domestiques qui
vivent sous le meme toit qu'eux, sans toujours savoir jusqu'ä quel
point ils partagent leur vie. La distinction entre pensionnaires,
ouvriers et domestiques est plus delicate. Certains pensionnaires
peuvent dormir en une place et etre ouvriers ou domestiques ail-
leurs. Un ouvrier ne travaille pas necessairement pour le compte de
la famille qui l'abrite. II pourrait en etre de meme pour quelques
domestiques.

Les recensements actuels partent de l'individu dont ils donnent
les caracteristiques (äge, origine, etat civil...). Les comptages
anciens partent du feu, de l'unite synoique. Celui de 1798 est entre
deux; il part de l'unite familiale, mais en defmit les membres: chefs
de famille et epouses, enfants — meme adultes — vivant avec leurs

parents, elements ajoutes dont seule importe leur appartenance ä

un feu qui n'est pas le leur; est repute «ouvrier» celui qui a sans
doute une profession manuelle — non indiquee — mais vit en hote
d'une famille. S'il est lui-meme responsable d'un feu, il n'est pas
classe dans la rubrique «Ouvriers». L'indication de son metier ne
situe pas sa position d'employeur ou de salarie. Comme on n'a pas
retrouve de directives precises donnees aux recenseurs, il faut done
garder en tete l'existence d'un flou parfois important dans la definition

des groupes etudies et nuancer Interpretation des resultats6.
Le premier regroupement qui s'impose est celui de l'origine des

Morgiens. On croirait volontiers qu'avant les moyens de transport
modernes et bon marche, la population de nos communes avait une
homogeneite beaucoup plus grande qu'aujourd'hui, et que les de-

placements n'emmenaient pas les gens bien loin. Or, 1798 se situe

5 On ne sait que le nom et le prenom des epouses. On ignore jusqu'au sexe des
enfants vivant avec leurs parents, qui peuvent etre de jeunes adultes.

6 Anne-Marie Amoos, op. cit., p. 57 s., et Anne Radeff, op. cit., annexe 1,
donnent quelques precisions sur les limites de la source utilisee. Pour ne pas
tomber dans une autre illusion — celle consistant ä rejeter toute source compor-
tant des flous —, rappelons que les recensements actuels continuent ä contenir des
milliers d'erreurs, d'omissions ou d'approximations.
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presque hors de l'ere des diligences, tant les routes etaient medio-
cres. Morges avait cependant la chance de se trouver sur un axe
commercial lacustre et routier important. Cela explique peut-etre la bi-
garrure de la population; en effet, les Morgiens ne sont pas mor-
giens! La ville a attire des Vaudois, des Confederes et des etrangers
qui ont fini par depasser le nombre des bourgeois. Ceux-ci ne
ferment juste pas le quart de la population, 24,6% des adultes dont
on sait l'origine ou 30% avecles enfants. Dejä moins nombreuxque
jadis, ils ne seront plus que 364 en 1860, soit 10% du total.

On ne vient cependant pas de bien loin en general: l'habitant de

Morges est quand meme un Vaudois. Bien plus, il est issu presque
aux trois quarts du district — ramene ä ses limites actuelles — et
de son chef-lieu. Ce qui implique done une forte homogeneite de
l'ensemble. L'immigration est favorisee par la proximite immediate,

mais pas plus loin. Des qu'on s'aventure dans les districts
limitrophes, ce principe apparemment si evident ne joue plus entie-
rement: on ne vient qu'exceptionnellement de Lausanne qui exerce
une attraction autrement puissante, ä peine de Rolle ou d'Aubonne
(sinon les femmes), davantage de Cossonay, region de pauvres
gens, d'oü 1'on arrive en suivant quasiment la ligne de plus forte
pente (84 adultes et 147 de tous les districts limitrophes, soit 17 et
29% des Vaudois non morgiens). Si la brievete des distances n'ex-
plique pas ces mouvements de population, on ne saurait affirmer
que la pauvrete dans les bassins d'emigration les determine syste-
matiquement: les districts alpins, du reste lointains, n'envoient pas
de contingents tres eleves ä Morges7.

La population adulte se complete encore de 120 Confederes,
dont 5 5 Bernois forment le plus gros contingent, et de quelque
100 etrangers (49 Fra^ais, rarement religionnaires inscrits ä la

corporation fran£aise, ou Savoyards). Ici encore, la proximite n'est
pas determinante, pas plus que la religion: les vrais voisins, ce sont
les Savoyards qui n'ont qu'ä traverser le lac, alors qu'un seul Francis

vient du Pays de Gex et aueun de la region jurassienne, parmi
ceux dont on connait le lieu d'origine.

7 La region jurassienne fournit aussi peu d'emigrants (la plus grande partie
venant de la Vallee de Joux, mais eile n'est justement pas une zone de misere).
Tous les immigres ne sont pas forcement de la premiere generation: leur duree de
residence peut coincider avec leur age; ils heritent simplement leur bourgeoisie
communale.
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La proportion de presque 6% d'etrangers sur l'ensemble de la

population est elevee, ä peine införieure ä ce qu'elle sera 60 ans plus
tard au recensement föderal (7,8%). Au niveau des chefs de famille,
eile est la meme qu'ä Lausanne. Peut-etre etaient-ils plus nombreux
avant la presence des troupes frangaises. Mais ces etrangers n'ont
rien d'assimiles, surtout les hommes: ils ne s'installent pas durable-
ment, ne forment pas un foyer et vivent en chambre comme pen-
sionnaires ou domestiques. Signe de leur instabilite, ils n'ont qu'ex-
ceptionnellement des enfants avec eux.

Si la proximite — qu'on pourrait distinguer du voisinage — n'a

pas un role prioritaire dans l'immigration, eile a eu un effet plus
determinant pour les femmes que pour les hommes. L'aventure de
la distance freine les migrations feminines. Si les effectifs originai-
res de Morges, de son district et des autres cantons sont analogues

pour les deux sexes, en revanche, les autres Vaudoises (60% du
total des femmes) depassent leurs congeneres masculins (50%
du total des hommes) et les etrangeres sont tres fortement en retrait
sur les etrangers (5 et 12%); elles viennent presque en totalite de
France ou de Savoie8.

La majorite des adultes entre dans la categorie des chefs de

famille, evidemment plus enracines que les autres. Dans cette
categorie, les personnes originaires de Morges et de son district attei-

gnent juste la majorite pour les hommes et legerement plus pour les

femmes: 50,5 et 5 5,2% des chefs de famille dont l'origine est attes-
tee. C'est un signe supplementaire de leur moindre mobilite. La
forte majorite des restants vient d'autres districts vaudois. Le cos-
mopolitisme de notre cite portuaire a des limites etroites!

Plus interesse par la relation de l'individu ä la collectivite locale
ou familiale qu'ä l'enumeration de ses caracteristiques person-
nelles, le recensement neglige l'äge des habitants, mais indique
l'«epoque de la demeure», c'est-a-dire le nombre d'annees ou de

mois de residence ä Morges. Pour la commodite du travail, nous
avons ramene a une annee toutes les donnees inferieures, ce qui
gonfle tres legerement les moyennes.

8 Ces comparaisons ne sont pas entierement satisfaisantes, les femmes vivant
en menage commun avec leur mari n'etant pas comptees, ce qui en exclut 369 sur
751. Les differences de proportion sont cependant assez fortes pour etre suggestives.
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Le recensement indique dans certains cas «ne», au lieu d'un
nombre d'annees. Nous avons ajoute ä ce groupe, parfois abusive-
ment peut-etre, les personnes pour lesquelles nous n'avons pas
d'indication de date, mais qui sont bourgeois de Morges. Ce

groupe de natifs et de bourgeois forme un bon quart de la population

totale de Morges (27%). Les autres habitants de Morges sont
installes en moyenne depuis quinze ans. En tenant compte de la
mediane, qui se situe ä six ans, nous observons un palier brutal dans
la courbe des annees, indiquant qu'il existe en tout cas deux

groupes de taille egale bien distincts: les «instables», arrives ä

Morges depuis moins de six ans, moins de deux ans meme pour
beaucoup, et d'autre part les «stables», dont le nombre d'annees
d'installation s'etage regulierement, avec des pointes autour des
chiffres ronds, plus attirants pour la memoire.

Tableau 1: Les natifs et bourgeois de Morges,
et la moyenne des annees de demeure par qualites et par sexe

Chef Pensionnaires Domestiques Ouvriers
de famille

Sexe MF MF MF MF
Nes a

Morges (%) 41,1% 44,2% 12% 11,1% 4,3% 7,1% 5,7% —
Moyenne
du nombre
d'annees 20,9 31,9 9,6 14,1 3,4 6,2 4,6 —
Total des cas 418 163 50 59 46 154 88 5

Parmi les groupes distingues, on ne s'etonnera pas de trouver
la plus grande stabilite chez les chefs de famille. La proportion de
natifs et de bourgeois y est tres elevee. De plus, sur l'ensemble de

cette categorie natifs et bourgeois, 88% sont des chefs de famille.
La moyenne des annees d'installation est aussi remarquablement
elevee chez ces chefs de famille, surtout chez les femmes.

Des qu'on aborde les autres groupes qui n'ont pas leur menage
propre, l'instabilite devient la regle, surtout parmi les hommes. Le
mode est ä 1 an pour tous ces groupes, hommes et femmes. Eton-
namment, ce sont les pensionnaires les plus stables, mais il faut
temperer un peu ces conclusions en tenant compte de l'heteroge-
neite du groupe: quelques etudiants et voyageurs, mais aussi des

bourgeois de Morges qui finissent leur vie chez des parents. Nous
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trouvons d'ailleurs la meme separation en deux groupes que pour
le total de la population, la moitie des pensionnaires sont a Morges
depuis moins de 6 ans, les autres s'etageant jusqu'ä 70 ans! On peut
rester durablement pensionnaire.

Les groupes des domestiques et des ouvriers ont des pourcenta-
ges de natifs bien inferieurs aux groupes precedents, les femmes
etant toujours plus stables. Plus de la moitie des femmes domestiques

sont ä Morges depuis moins de deux ans, et les hommes,
ouvriers et domestiques depuis une annee, les ouvriers etant legere-
ment plus stables que les domestiques (56% et 65% d'entre eux
respectivement etant ä Morges depuis 1 an au plus).

La differenciation par qualites prime sur la difference des sexes.
Si l'on assemble les domestiques et les ouvriers, nous trouvons
encore trois groupes distincts du point de vue de l'epoque de
demeure et de la proportion des natifs et bourgeois, et done de la
stabilite. A l'interieur de chacun de ces groupes, nous retrouvons
comme une constante une moyenne de demeure plus elevee pour
les femmes, qui confirme leur plus grande stabilite.

L'eventail des activites des chefs de famille morgiens ne redete
en rien les activites portuaires de la ville. Si on le compare ä celui
des Lausannois, sans doute moins favorises en fait de transports par
voie d'eau9, on s'apert/oit qu'il y a proportionnellement moins
d'emplois dans le commerce, les transports et les communications
et ä peine plus dans l'hotellerie (tableau 2). Quant aux pecheurs
declares comme tels, on n'en compte que deux ä Morges10.

Les rentiers sont considerablement plus nombreux. II s'agit tres
souvent de femmes. Cela n'implique pas necessairement une population

plus aisee: les rentiers n'ont pas plus de domestiques que les

autres Morgiens. lis possedent cependant frequemment leur loge-
9 On trouvera les recensements de 1798 aux ACV, Ea 14. Les listages corres-

pondants sont aussi deposes aux Archives Cantonales Vaudoises, rue de la
Mouline 32, 1022 Chavannes-pres-Renens. Le recensement lausannois est cote
ACV, Ea 14/Lausanne. Les tabelles concernant le hameau viticole de Cour et le

port d'Ouchy manquent. Cela devrait accentuer le contraste avec le port de
Morges. Sur la rivalite portuaire avec Lausanne, cf. Jean-Pierre Chapuisat,
Grands travaux au if siecle: en construisant le port de Morges, dans RHV 1969,
P- 15-33-

10 Les pecheurs lausannois professionnels doivent se trouver ä Ouchy. Aucun
n'est repertorie en Ea 14/Lausanne. II est certain que beaucoup d'autres personnes
pechent sans que cette activite soit declaree comme telle dans la source.
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Tableau 2: Les activites des chefs de famille

Morges Lausanne
Femmes Hommes Total Total

Nombre de chefs dont on connait
l'activite 98 372 470 2147
% des donnees connues sur le total
des chefs 60 89 81 92,5

Pourcentage sur le total des activites connues:

Agriculture 2 9-4 7,9 10,4
Viticulture — 14 11,1 7,7
Chasse et peche — °,5 o,4 —
Matieres brutes (en general) — — — °,t
Pierre — °,3 0,2 0,6
Terre glaise — o,3 0,2 o,5

Metallurgie (en general) — — — 0,1
Fer, fonderie — 5,6 4,5 3

Horlogerie, bijouterie 1,6 i,3 2,4

Bois i 6,2 5,i 3

Cuir — 11,6 9,1 5

Industrie textile 3,1 °,5 1,1 0,1
Petits metiers du textile 6,i 3,8 4,2 7

Papier, imprimerie — — °>9
Industries diverses du bätiment — 6,7 5,3 5,5

Industries alimentaires 1 3,5 3 3,7
Main-d'oeuvre non qualifiee 16,3 4,3 6,8 7,5
Autres (production non agricole) 1 o,5 0,6 1

Commerce 4,i 9,9 8,7 ",5
Banque — — 0,4
Transports et communications — C3 1,1 1,8
Hötellerie — !,9 i,5 °,9

Administration (en general) — — — 0,2
Services publics — 2,4 L9 2,7
Services prives — 3,2 2,5 1,2
Hygiene et soins 2 1,3 i,5 2,1
Enseignement 3,1 1,6 L9 i,7
Culte — 0,8 0,6 i,3
Militaire — — °>3

Culture et divertissement — — — 0,5

Service de maison — 0,8 0,6 1,2
Soins des vetements 13,3 — 2,8 4,2
Autres services o,3 0,2 o,7

Rentiers 42,9 7 14,5 9,5
Assistes et infirmes 4,i o,5 B3 1
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ment, oü ils abritent aussi parfois des ouvriers. Au surplus de
rentiers morgiens correspond ä Lausanne un surplus de gens
employes dans les services. La production, agricole ou non, est egale-
ment representee dans les deux villes. Morges abrite cependant
moins de paysans et plus de viticulteurs. Dans l'artisanat et la petite
industrie, les metiers du cuir viennent en tete ä Morges, suivis des

manoeuvres, puis du textile et du batiment. Surtout pour le cuir,
cette hierarchie differe de celle de Lausanne. Elle est pourtant assez

typique des bourgs de moyenne importance oü l'on peut trouver
un secteur dominant axe sur la vente ä l'exterieur. Malgre la legere
surrepresentation des metiers du cuir, on ne denombre aucun
secteur de pointe sur le plan du nombre de personnes employees
— seul indice donne par la source pour evaluer l'importance des

activites economiques11.
Les femmes chefs de famille sont beaucoup moins nombreuses

ä declarer une «vocation». A nouveau, comme pour la plupart des

rubriques du recensement, leurs reponses sont moins variees que
Celles des hommes: les metiers feminins repertories sont moins
nombreux, ce qui ne signifie pas que le role des femmes est plus
restreint, mais que la source utilisee n'a pas ete congue selon un
point de vue feminin.

Les Morgiennes sont tres peu nombreuses dans l'agriculture.
Elles se concentrent, en ce qui concerne la production non agricole,
dans deux secteurs: les ouvrieres sans specialisation et les metiers
du textile. Parallelement, dans les services, les femmes sont
nombreuses et seules a assurer l'entretien des vetements. Face ä ces

personnes plutot modestes, on distingue un autre groupe feminin,
plus aise, comptant une forte proportion de rentieres, des commer-
gantes et quelques chefs d'entreprise. Notons enfin le pourcentage
important de femmes assistees ou infirmes.

L'indication des professions ne satisfait pas entierement,
puisque le recensement ne permet pas de distinguer entre secondare

et tertiaire, meles chez les artisans, ni ne precise le Statut
professionnel des individus. Des qu'il affronte les feux, les families,

11 Pour un exemple de secteur surrepresente numeriquement, la Fabrique ä

Geneve ä la meme epoque, voir Alfred Perrenoud, Lapopulation de Geneve du 16'
au debut du if' Steele. Etude demographique, tome i, Structures et mouvements, Geneve
1979, p. 173-174.
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il est a la fois plus precis et plus vague que nos recensements modernes

: d'un cote, il denombre les membres groupes autour du feu, de

l'autre, il ne compte comme enfants que ceux qui vivent avec leurs

parents, ce qui n'est pas un indice de fertilite. II ne s'attarde aux
details que pour le chef de famille. C'est lui la base du recensement,
celui dont dependent l'epouse, les enfants, les pensionnaires,
ouvriers et domestiques.

Les chefs de famille sont aussi bien des hommes que des

femmes. Ces dernieres, au nombre de 163, sont sans conjoint (celi-
bataires, veuves ou autres), alors que la grande majorite des

hommes ont une epouse avec eux (49 hommes seulement sont sans

conjoint, c'est-ä-dire 11,7% des hommes chefs de famille). Le

groupe majoritaire, le foyer «normal», est dirige par un couple: le
chef de famille et son epouse.

Les celibataires sont extremement rares parmi les chefs de

famille. Chez les femmes, 54% sont veuves, et les autres ont parfois
des enfants, certains des hommes «sans epouse» sont certainement
veufs, et ont des enfants. On retrouve ici l'opposition decrite par
Aries12 entre: «le marie et le non-marie, entre celui qui avait une
maison ä lui et celui qui n'en avait pas et couchait chez les autres,
entre le moins instable et le moins stable». Cette distinction expli-
que aussi l'instabilite des groupes des domestiques et des ouvriers,
qui passent dans la categorie des chefs de famille lorsqu'ils s'instal-
lent et se marient, sans que cela implique un changement dans leur
Statut professionnel.

4 Autres: il peut s'agir d'hommes veufs, celibataires, rarement maries et de femmes
celibataires, rarement mariees (l'epoux est absent).

>2 Philippe Aries, L'enfant et la vie familiale sous I'Ancien Regime, Paris 1973,
p. 14.

Tableau 3: Nombre d'enfants par sexe

et par etat civil du chef defamille

Hommes Femmes
maries autres" veuves autres1

% sans enfants

Moyenne du nombre d'enfants

Nombre total d'enfants

26,3% 63% 41,5% 72%

i,75 °,59 I>2 °,4
647 29 98 33
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Les enfants ne sont pas egalement repartis entre les sexes

(83,6% des enfants sont chez un homme chef de famille, alors que
les hommes ne sont que 69% des chefs de famille); les hommes sont
plus souvent entoures d'enfants, ils en ont aussi en plus grand
nombre. La ventilation par etat civil nous montre une gradation,
des femmes sans conjoint, qui ont le moins d'enfants, aux hommes
vivant avec leur epouse. Le recensement ne distingue pas chez les

hommes les veufs des celibataires, ce qui explique une moyenne
d'enfants plus elevee. Plus de la moitie des veuves ont des enfants,
mais moins que les hommes maries; les veuves se remarient-elles
moins que les veufs? Certaines veuves sont certainement ägees, et
leurs enfants ont quitte la maison et ne figurent plus au recensement
en tant que tels.

Ces constatations n'ont rien de surprenant, si ce n'est qu'on
s'attendrait ä rencontrer des families plus nombreuses. Chez les

hommes comme chez les femmes, la situation la plus frequente est
sans enfant; chez les femmes, elles sont meme plus de la moitie ä ne

pas avoir d'enfant avec elles. Chez les hommes, les families avec un
enfant sont presque aussi frequentes que celles sans enfant (26% et
30%). Une femme a six enfants, et c'est le nombre le plus eleve, 5 %
seulement des femmes ont plus de deux enfants. Chez les hommes,
les families sont un peu plus grandes, jusqu'ä sept enfants, et 25 %
des chefs ont plus de deux enfants. L'epoque de la demeure indi-
quee par le recensement ne permet pas de determiner des classes

d'äge, ni pour les parents, ni pour les enfants, mais, dans ces families

visiblement de type nucleaire, les effectifs vivant sous le meme
toit sont reduits, bien que les enfants puissent etre majeurs.

Tableau 4: Nombre de pensionnaires, ouvriers et

domestiques par sexe et par etat civil du chef de famille
Hommes Femmes

maries autres veuves autres
% sans pensionnaire 82% 92% 89% 85%
Moyenne du nombre
de pensionnaires 0,22 0,1 0,13 0,19
% sans ouvrier 86% 98% 91 % 98%
Moyenne du nombre d'ouvriers 0,21 °>3 0,09 0,04
% sans domestique 59% 76% 80% 68%
Moyenne du nombre
de domestiques o,49 o,3 5 0,19 0,38

96



Ces petites families s'augmentent ä peine d'elements etrangers:
la plupart n'ont ni pensionnaire, ni ouvrier, ni domestique.

La principale adjonction ä la famllle est le ou la domestique,
plus frequent chez les personnes seules qui ont peut-etre besoin
d'une aide au menage, peu frequent chez les veuves (faute de

moyens?) et une fois sur quatre chez les couples de conjoints. Parmi
les personnes qui ont un pensionnaire, la plus grande majorite
(81 %) n'en ont qu'un seul, et au maximum quatre dans un seul cas.

II ne semble pas que ce soit une maniere tres frequente d'ameliorer
l'ordinaire, encore moins un gagne-pain. A Lausanne, on trouve en
revanche des logeurs professionnels, mais c'est une ville academi-

que, alors que Morges n'a qu'un college, qui compte du reste six
internes.

Les ouvriers travaillent probablement chez leur employeur,
peu d'entre eux logent chez des femmes chefs de famille. Mais il y
en a cependant, de meme que chez les rentiers. Les ouvriers se-
raient-ils alors des pensionnaires Certainement les rentiers, les

veuves, ont garde un lien avec leur ancienne occupation13.
Le feu reunit en fin de compte bien peu de gens! En comptant

le chef de famille et son epouse, ses enfants, ses pensionnaires,
ouvriers et domestiques, la maisonnee morgienne reunit en

moyenne 3,7 personnes, le feu «modal» ne compte que deux
membres.

On peut heureusement nuancer et preciser: les femmes chefs de
famille ont en moyenne un feu plus petit, ce qui n'est pas etonnant,
etant donne l'absence de conjoint et les effectifs plus faibles d'en-
fants, pensionnaires, ouvriers et domestiques. Ainsi, les hommes
maries ont aussi les foyers les plus importants: 4,5 personnes en

moyenne, le mode etant ä 3 (le couple «chef» et une personne).
C'est en dehors de la ville que se trouvent les foyers les plus nom-
breux, 5,2 personnes en moyenne, mais nous avons vu que l'ar-
riere-pays est tres restreint. Le quartier du Bourg Franc et celui de

Couvaloup ont aussi des foyers un peu plus nombreux que la

moyenne (4,4 personnes), la Petite Rue presente la meme moyenne
que le total de la population, nous avons vu que c'est aussi la plus

13 Anne-Marie Piuz, Un aspect de I'economiegenevoise au XVII' Steele, lafabrique
de dorures d'Elisabeth Baulacre, publie dans Melanges P.E. Martin, Geneve 1961.
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melangee. La Grande Rue, oü les rentiers et les femmes sans
conjoint habitent volontiers, presente ainsi la moyenne la plus basse:

3,4 personnes. Pour revenir ä la stabilite, il n'est pas etonnant de

trouver les plus gros foyers chez les bourgeois de Morges
(4 personnes), et les plus petits chez les etrangers (2,8 personnes).
Meme pour les seuls chefs de famille, il est difficile de donner un
seul Morgien type; en tenant compte des frequences les plus nom-
breuses, nous aurions un chef de famille avec son epouse, un enfant
et (ou) un domestique et, chez les femmes, une veuve vivant seule.

Moins anonyme que les recensements federaux posterieurs,
celui de 1798 permet de depasser les statistiques familiales et de

penetrer dans un domaine plus personnalise et plus intime: le choix
des prenoms.

En 1984-1985, deux etudiants ont etudie les prenoms des chefs
de famille lausannois en 179814. lis n'ont pas vu de difference
notable par groupes d'äge ou secteurs d'activite. Les prenoms les

plus frequents sont les memes tout au long du XVIIF siecle et les

personnages les plus aises n'appellent pas leurs enfants de maniere
systematiquement differente de celle des petites gens. Les choses

changent lorsqu'on prend aussi en consideration les pensionnaires,
domestiques et ouvriers. C'est ce qui est fait ici (tableau 5). Les
conclusions tirees de ce tableau doivent etre interpretees avec
precaution, car les donnees manquantes sont nombreuses pour certai-
nes categories de la population (environ 60% des femmes chefs de

famille ou epouses, contre moins de 2% pour les femmes domestiques).

Si Ton raisonne sur les donnees existantes, on peut d'abord
constater qu'elles presentent une coherence certaine avec ce que
l'on sait pour d'autres regions reformees ä la meme epoque15, a

savoir la rarete des prenoms tires de l'Ancien Testament. Un

14 Henri Isler et Fran<;oise Sauer, travail de seminaire en Faculte des Lettres
(sous la responsabilite d'Anne Radeff).

15 Lucienne Hubler, De Pierre ä Jeremie ou I'influence de la Reforme sur le choix
des prenoms. Vallorbe, ij6p-i6jo, dans Etudes de lettres, 1980/1, p. 21-37. La coherence

entre les donnees morgiennes et d'autres montre que les informations utili-
sees ici ne sont pas fondamentalement biaisees par l'importance des donnees
manquantes. Pour la France, oü les Marie precedent les Jeanne et les Louise, et oü
les Francois sont beaucoup moins nombreux, voir Jean-Pierre Pelissier, Les
prenoms au 19' siecle, dans Histoire moderne et contemporaine informatique, 5, 1984,
P- 74-75-
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Morgien ou une Morgienne sur trois se prenomment Jean, Louis
ou Frangois et Jeanne, Louise ou Marie. Les femmes portent une
gamme de noms beaucoup plus riche que celle des hommes. Plus

que les epouses et nettement plus que les femmes chefs de famille,
les domestiques portent des diminutifs (Lisette, Fanchette, Jean-
nette, Jeanneton... ou Henriette). Cette difference redete moins le

choix des parents ä la naissance que la volonte de patronnes qui
rebaptiseraient leurs employees en les engageant.

Cette emprise de la hierarchie sociale sur l'identite de 1'individu
ne se retrouve pas chez les hommes. Peut-on penser qu'une homo-
nymie entre patron et ouvrier trouble moins qu'entre maitresse de

maison et servante?
Au travers du recensement ne se degage aucune image du

Morgien typique. La population est trop composite, les activites,
les origines trop diversifies. A supposer que ce denombrement
soit le seul document sur la ville, on serait bien emprunte pour la
situer et la definir. Un port? Rien ne permettrait de le supposer: ni
navigateurs, ni hommes de peine ou dockers, ni chantier naval... ä

peine 2 pecheurs! Un gros village? Sans doute, puisque vignerons
et paysans s'installent en pleine agglomeration et sont proportion-
nellement plus nombreux qu'ä Lausanne, qui a pourtant un important

territoire agricole. Mais ils ne forment qu'une minorite. Une
cite administrative, industrielle ou educative? Un peu, mais si peu.

Peut-etre faut-il chercher les activites qui donnent ä Morges
son caractere hors de la population active: 69 rentiers (proportion-
nellement plus qu'ä Lausanne) dont 42 femmes veuves ou celibatai-
res forment 12% des chefs de famille16. Voilä des Morgiens authen-
tiques, ä cote des vignerons et des artisans du cuir; 34 de ces
rentiers portent le meme nom que le proprietaire de l'immeuble qu'ils
habitent. C'est probablement la meme personne ou quelqu'un de
la meme famille. 51 sont originaires de la ville et aucun ne vient de

l'etranger, 57 sont en tout cas nes la ou y sont depuis 30 ans ou
davantage, 64 habitent ä la Grande Rue. Le rentier n'est en aucune
fagon un produit importe, un desoeuvre en quete de villegiature ou
de distractions touristiques. C'est un veritable produit du pays.
Mais il ne forme quand meme pas une majorite!

16 II est possible que la plupart des 74 chefs de famille (dont 62 hommes) qui
ne declarent aucune activite soient aussi des rentiers.
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II ne faudrait done pas faire abusivement de Morges une
Riviera de riches faineants, et cela d'autant moins que maint rentier
ou rentiere vit petitement: il n'y a probablement pas ou peu de

proprietaires de nombreux appartements (on ignore les biens en
terres en revanche) et, surtout, 27 n'ont pas de domestiques, et 31
n'en ont qu'un seul; plusieurs femmes ägees s'y ajoutent, vivant
probablement de petites rentes. Elles n'apparaissent pas dans la

categorie des rentieres parce qu'elles entrent dans celle des pension-
naires. II faut done se garder des pseudo-verites que revelent les
denombrements professionnels, dont les rubriques sont approximatives

et les regroupements sujets ä caution.
Le terme de rentier peut surtout recouvrir les activites les plus

diverses, de meme que tant d'autres specifications professionnelles
du recensement. Citons Jean-Fran^ois-Louis Pache, classe comme
juge de seconde instance17. II est conseiller et secretaire baillival
avant la revolution. II regoit done des gratifications et emoluments
partiellement en nature, engraisse un porc, eleve une chevre et des

volailles, fait travailler des champs et des vignes (il löge sa recolte
de vin), abrite un temps des pensionnaires, prete de l'argent, car il
n'y a pas de banques et les hypotheques sont finaneees par les gens
fortunes18.

Rentier, fonetionnaire, magistrat, banquier, marchand de ble
ou de vin? Pache est tout cela, simultanement ou successivement.
En d'autres termes, c'est un notable. Ce sont ces notables qui
jouent un role politique si determinant, ä Morges justement, dans
la revolution vaudoise. lis ont le loisir et la culture qui orientent
vers Paction politique, l'argent qui rend independant, l'attache-
ment ä leur ville qui ne compte plus ses demeles avec Berne, sans
la passivite due ä Page, qui pourrait accompagner la jouissance de

rentes. Le rentier n'est pas un pensionne et pourrait compter dans

17 E. Kupfer, Notes sur la vie privee ä Morges ä la fin du XVIIlerne siecle, dans
RHV 1942, p. 59 s.

18 De 1820 ä 1897, les emprunts hypothecates dans la commune de Givrins,
qui n'avait aucun lien particulier avec Morges, aupres de creanciers vaudois exte-
rieurs au district de Nyon s'elevent a 73 623 francs souscrits en 10 actes, directe-
ment derriere Lausanne (518 860 francs, en 76 actes): E. Nicollier, Le credit
foncier dans le canton de Vaud de 1820 ä 1897 [...] au niveau de 4 communes,
Memoire dactylographie de la Faculte des SSP, 1977, p. 38.
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la population active. N'est-ce pas lui que 1'on retrouvera encore au
XIX" siecle parmi tous ces «proprietaires» qui siegent au Grand
Conseil?

II faut depasser le recensement pour tenter d'expliquer la ville
de Morges. Le transit commercial nourrit peu de professionnels.
Le declin du canal d'Entreroches, le mauvais etat des routes, la

multiplication des peages entravent le grand trafic alors en declin,
la politique routiere de la ville brille plus par sa mesquinerie que par
sa hardiesse19, le port s'ensable et les tensions avec l'administration
bernoise ne dynamisent pas l'esprit d'initiative. Les manutentions
prdpres aux points de rupture de charge sont probablement faites

par les voituriers ou par des tächerons occasionnels, de meme que
d'autres travaux lies aux transports et au transit, parce que ce type
d'activite ne sufflrait pas ä nourrir son homme. Mais il y a plus: la
ville compte 29 negociants distingues des marchands. Ce sont eux
sans doute qui font de Morges une ville d'affaires. Le negociant ne
voit pas necessairement sa marchandise, ne la fait pas forcement
passer par la ville, mais il la commande et en organise le trafic.
Ajoutons un marchand specialise en vins et six tonneliers, et l'on
aura une image plus complete des activites morgiennes. A cote de

l'organisation d'echanges en gros, on trouve une petite industrie et
un commerce lies ä la viticulture. On pourrait y voir l'origine de la
mise des vins communaux qui deviendra un demi-siecle plus tard
la reference des prix du blanc dans le canton20. Si l'on veut chercher
un determinisme geographique ä l'economie, c'est plus sur les

coteaux de la region que sur le lac qu'on le trouvera ä ce moment,
encore que le trafic de jadis puisse aussi expliquer le negoce de la
fin du siecle par mutation et extension d'activites de transporteurs.

Ainsi, ä defaut de tracer le portrait d'un Morgien typique qui
n'existe pas, ce document devoile le visage d'une petite ville fagon-
nee par ses habitants.

19 Paul-Louis Pelet, Le canal d'Entrenches, histoire d'une idee, Lausanne 1946,
p. 244 s.; E. Kupfer, Morges dans le passe, Morges 1944, p. 220 s.

20 P.-A. Bovard, Histoire animee des Morgiens, Morges 1973, p. 48.
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